
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Conseil municipal se réunira, à la mairie, le  
 

MARDI 21 FÉVRIER 2023, à 19 h 30, salle de réunion 
 

L’ordre du jour en sera le suivant : 
 

• Modification du loyer du logement de la poste après travaux, 

• Attribution d’un cadeau d’usage, 

• Renouvellement de l’adhésion à l’association Amorce, 

• Préparation budgétaire 2023, dont le vote des subventions aux associations et 
du soutien aux populations turques et syriennes, 

• Questions diverses. 
 
 
Affiché le 14 février 2023,  

 
Le Maire, 
Martine Fourdraine, 
 
  
 
 
 
 
 
 

 

 

RÉUNION   
DU CONSEIL MUNICIPAL 


